
COMPTE RENDU  

CONSEIL MUNICIPAL DU 27 MARS 2017 
 

 

Présents : Alain BERNARD, Philippe GUILLON, Christian VANDEWALLE, Jean-Pierre JAYET, 
Danièle WATTEAU, Mélanie MAZINGARBE , Christian DUMORTIER, France CATOEN, Yannick 
DELOURME, Marie NIETO, Renaud AVEZ 
 
Absents excusés : Denise DESCAMPS, Marie-Renée PELON, Marcel WATIER 
 
Pouvoirs : Denise DESCAMPS à France CATOEN, Marie-Renée PELON à Marie NIETO, Marcel 
WATIER à Yannick DELOURME 
 

 

Désignation du secrétaire de séance :  

Ph Guillon 

 

 

1 - VALIDATION DU COMPTE-RENDU DU CONSEIL DU 6 MARS  2017 
Le compte rendu du conseil du 06 mars 2016 est approuvé à l’unanimité. 
 
 
 
2- DELIBERATIONS 

PRESENTATION DES REALISATIONS 2016 
 

   



 

 

 
 



 
 
 

 
 



 
 
 

 



 
 

 
 
 
 
 
 
21 – COMPTE ADMINISTRATIF COMMUNE 2016 
Voir fascicule du compte administratif communiqué en séance 
 
Le conseil, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité le compte administratif pour 2016 
 



 
 
22 – COMPTE DE GESTION COMMUNE 2016 
Voir fascicule du compte de gestion communiqué en séance 
  
Le conseil, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité le compte de gestion pour 2016 
 
 
 
 
 
23 – AFFECTATION DE RESULTAT COMMUNE 2016 POUR 2017  
 

 
Le conseil, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité le constat de résultat pour 2016 et 
l'affectation de ce résultat au budget prévisionnel 2017. 
 
 
PRESENTATION DU BUDGET PRIMITIF 2017 
 



 
 
 
 
 
24 – VOTE DES TAUX POUR BUDGET PRIMITIF 2017 
 

 
 

 
 
 
 
 



 
 

Comme pour le budget primitif de 2016, la commission Finances propose de laisser les taux 
d'imposition locaux au même niveau qu'en 2016. 
 
Le conseil, après en avoir délibéré décide, à la majorité, de maintenir les taux d'imposition au 
même niveau qu'en 2016. 
 
 
 
25- BUDGET PRIMITIF 2017 
 

 
 

 
 



 
 

 

 
 
 
 
 
 
26- SUBVENTIONS ET DOTATIONS DIVERSES 
 

 



 
 
 
 



 
 

Le conseil, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité le budget prévisionnel 2017 présenté 
en séance, ainsi que les montants d'allocations et de subventions proposés. 

 
 
 
27- TAUX DE REVERSEMENT DE LA TCFE (TAXE SUR LA CON SOMMATION 
D’ELECTRICITE) 
 
Suite à la fusion entre la Métropole Européenne de Lille (MEL) et la Communauté de communes 
des Weppes (CCW), les délibérations relatives à la fiscalité directe locale doivent être revotées. 
 
Le Conseil Métropolitain doit fixer avant le 1er octobre 2017, le coefficient multiplicateur appliqué 
pour le calcul de la taxe sur la consommation finale d’électricité (TCFE) ainsi que le taux de 
reversement aux communes de moins de 2000 habitants. 



 
Les élus de la Métropole ont adopté le 10 février 2017, une délibération fixant le taux de 
reversement de TCFE applicable à partir du 1er janvier 2018 identique au taux actuel soit 99%. Les 
conseils municipaux des 17 communes concernées sont appelés à délibérer de manière 
concordante à la délibération prise par la MEL. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré approuve, à l’unanimité le taux de reversement de la 
TCFE à 99% à compter du 1er janvier 2018. 
 

 

 
28-    TRANSFERTS DES CHARGES DE L’ENM 
 
Délibération reportée  
 
 
 
29-      PARTICIPATION CITOYENNE 
 
Instaurée pour la première fois en 2006, la démarche de participation citoyenne consiste à 
sensibiliser les habitants d’une commune en les associant à la protection de leur environnement. 

Mis en place dans les secteurs touchés par des cambriolages et des incivilités, ce dispositif 
encourage la population à adopter une attitude vigilante et solidaire ainsi qu’à informer les forces 
de l’ordre de tout fait particulier. Il n’a pas vocation à se substituer à l’action de la gendarmerie ; Il 
complète les autres actions de prévention de la délinquance susceptibles d’être conduites au sein 
de la commune (opération tranquillité vacances, réunions de sensibilisation, vidéosurveillance…). 

Après une première présentation par les responsables de la gendarmerie, la municipalité se 
propose de mettre en œuvre ce dispositif. Une réunion publique sera organisée pour présenter à la 
population les modalités de cette participation citoyenne. Un protocole sera signé entre le maire, le 
préfet et le commandant de la gendarmerie afin de définir les modalités pratiques et les 
procédures d’évaluation du dispositif. 

Il est proposé aux membres du conseil municipal d’approuver la mise en œuvre de la démarche de 
participation citoyenne. 

Le conseil, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité la mise en œuvre d’une démarche de 
participation citoyenne. 

 

INFORMATIONS et AGENDA PROCHAINES REUNIONS 

- Permanence élections 23 avril et 7 mai 

- Réouverture de la friterie le 1er avril 

- Installation de la fibre : confirmation des premières connexions au dernier trimestre 2017 

- Cérémonie du 8 avril : mobilisation des volontaires le samedi matin pour préparer les 
navettes 

- Réunion publique sécurité : si possible un samedi matin 

- Point sur la zone d’activité : le permis d’aménager et les permis de construire des locaux 
pour les entreprises sont déposés. En suspens : le choix de l’implantation commerciale 
(réunion privée à prévoir) 

- Point opération Bouvines Propre : présence de tous les conseillers souhaitée 



- Rencontre de l’ABF le 28 mars pour le projet de 2ème phase du lotissement 

- Prochain conseil :  

o Conseil privé : le 24 avril à 19h30 

o Conseil public : le 24 avril à 21h00 

 

 

Permanences élections présidentielles du 23 avril 2 017 

• Président : A Bernard 

• Suppléant : Ph Guillon 

• Secrétaire : Ch Dumortier 

• Assesseur 1 : R Avez 

• Assesseur 2 : Ch Vandewalle 

• Assesseur 3 : Yannick Delourme 

 

08h – 10h : Manée Pelon, Y Delourme, Ch Dumortier 

10h – 12h : Ph Guillon, Danielle Watteau, Mélanie Mazingarbe 

12h – 14h : France Catoen, Ch Vandewalle, JP Jayet 

14h – 16h :  

16h – 19h : A Bernard, M Nieto 

 

Permanences élections présidentielles du 07 mai 201 7 

• Président : A Bernard 

• Suppléant : Ph Guillon 

• Secrétaire : Ch Dumortier 

• Assesseur 1 : R Avez 

• Assesseur 2 : Ch Vandewalle 

• Assesseur 3 : Yannick Delourme 

 

08h – 10h : Y Delourme, Ph Guillon, Ch Dumortier 

10h – 12h : France Catoen, Mélanie Mazingarbe,  

12h – 14h : JP Jayet, R Avez, Ch Vandewalle 



14h – 16h :  

16h – 19h Danielle Watteau, M Nieto, A Bernard 

 


